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1. INTRODUCTION 

Le PGEE a été réalisé conjointement pour les communes de Carouge, Troinex et Veyrier. 

Le présent rapport constitue la phase III  du Plan général d’évacuation des eaux (PGEE) de la Commune 
de Troinex et fait suite au concept général d’évacuation des eaux de la phase II - Diagnostic du système 
d’assainissement ainsi qu’aux documents « Objectifs du PGEE (VSA 6.3.1) » et « Contraintes liées au 
cours d’eau (VSA 6.3.2) » de la phase II. 

Le présent document répond aux chapitres suivants du cahier des charges : 

• 7.1 Planification des travaux et programmes de réduction des eaux claires parasites 

• 7.3 Avant-projets des nouveaux ouvrages 

• 7.4 Planification financière. 

Troinex ayant délégué l’exploitation de son réseau d’assainissement, c’est SIG qui réalise annuellement les 
prestations du chapitre 7.2 Consignes d’exploitation, plan d'entretien et de contrôle. 

Le présent document intègre en annexe 4 (Concept d'exploitation) le concept d’exploitation élaboré par SIG 
en date du 19.01.2011. Les coûts annuels planifiés sont estimés au chapitre 4. 

2. ORGANISATION DES FICHES ACTIONS 

2.1 Classification des actions 

La commune de Troinex présente deux types d’enjeux et problèmes : 

- Impacts de l’assainissement sur les cours d’eau 
- Planification / Maîtrise des coûts de l'assainissement 

Les impacts sur les cours d’eau entrainent la mise en place de 2 objectifs : 

- Amélioration / Maintien de la qualité de l’eau en tant que biotope 
- Amélioration / Maintien du régime hydrologique des cours d’eau 

Ces objectifs seront menés à bien grâce à plusieurs types d’action : 

- Gestion des eaux pluviales (nouveaux ouvrages) : réalisation d’ouvrages centralisés de gestion des 
eaux 

- Gestion des eaux à la parcelle (réglementation) : imposition d’une contrainte de rejet des eaux 
pluviales 

- Traitement des eaux de ruissellement (nouveaux ouvrages) 
- Recherche de mauvais branchement(s) 
- Adaptation d’installations autonomes d’assainissement 

La planification et la maîtrise des coûts de l'assainissement visent à respecter l’objectif de maintien de la 
valeur du réseau. A ces fins, les types d’action suivants seront mis en place : 

- Remplacement d'ouvrages 
- Réduction des eaux claires parasites 

2.2 Responsabilité des actions 

L’ensemble des actions de modification, adaptation, ou remplacement effectuées sur le réseau secondaire 
seront de la responsabilité de la commune de Troinex. 

Les eaux de chaussées entrainant une classe de pollution moyenne ou forte devront être traitées avant 
rejet dans le milieu naturel. 

Les voiries concernées étant des voiries cantonales, les actions correspondantes seront à la charge du 
Canton de Genève (direction générale de l’eau). 
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De même la recherche de mauvais branchements aux différents exutoires sera à la charge du Canton. Par 
contre la mise aux normes des branchements incriminés sera du ressort du particulier. 

Enfin les actions dites réglementaires, imposant une gestion à la parcelle des eaux pluviales seront mises 
en œuvres par les particuliers. 

2.3 Méthode d'estimation du coût des actions 

Les coûts ne tiennent compte que des travaux relatifs à la réalisation du réseau secondaire et ont été 
estimés sur la base de projets ou d’avant-projets avec les prix unitaires d’ouvrages semblables. 

Les coûts sont exprimés en TTC avec une TVA de 8 %. 

Les prestations annexes (modification de l’état des lieux, nouvel éclairage public, …) ne sont pas incluses 
et les prestations à la charge des services publics et des particuliers ne sont pas chiffrées. 

Les montants sont indicatifs et peuvent varier en fonction de la situation locale entre l’élaboration du PGEE 
et la réalisation de l’action. 

Ceux-ci ne tiennent pas compte de la subvention cantonale selon la loi sur les eaux. 

Les honoraires d’ingénieurs civils sont inclus, ainsi que les frais divers et imprévus soit une marge d’erreur 
de ± 20 %. 

3. ACTIONS 

3.1 Liste des actions 

 
 

N° Action à mener page

1.1.94 Gestion des eaux à la parcelle 7

2.1.92 Recherche de mauvais branchement(s) sur l'exutoire privé 49 8

1.2.92 Recherche de mauvais branchement(s) sur l'exutoire privé de la parcelle 11148 9

1.3.92 Recherche de mauvais branchement(s) sur l'exutoire privé 66 10

1.6.94 Raccordement sur le système public de la parcelle 1172 11

1.8.92 Recherche de mauvais branchement(s) sur l'exutoire privé 80.2 12

1.11.92 Gestion qualitative des eaux de chaussées 13

2.11.94 Raccordement sur le système public des parcelles 11170 et 10739 14

3.11.92 Recherche de mauvais branchement(s) sur l'exutoire public 54 15

1.12.44 Gestion des eaux centralisée 16

1.13.92 Recherche de mauvais branchement(s) sur l'exutoire public 17

1.15.92 Recherche de mauvais branchement(s) sur l'exutoire public 18

1.18.92 Recherche de mauvais branchement(s) sur les exutoire privés 21 et 33 19

1.25.92 Recherche de mauvais branchement(s) sur l'exutoire public 20

3.25.94 Raccordement sur le système public de la parcelle 10286 21

1.33.94 Raccordement sur le système public de la parcelle 10107 22

Impact de la zone à bâtir sur les cours d'eau
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3.2 Fiches actions 

Les fiches actions suivantes détaillent tous les travaux à mener sur la commune de Troinex. 

Ces fiches sont classées par sous bassin versant et peuvent être localisées sur les cartes des contraintes 
de gestion des eaux (Annexe 2) et de concept d'évacuation des eaux (EU-EP) (Annexe 3). 

Une synthèse de ces actions est présentée en Annexe 1. 

N° Action à mener page

3.1.44 Réduction des eaux claires parasites 23

1.10.44 Remplacement d'un tronçon de collecteur d'eaux pluviales 24

2.15.44 Remplacement d'un tronçon de collecteur d'eaux pluviales 25

3.15.44 Remplacement d'un tronçon de collecteur d'eaux pluviales 26

1.19.44 Remplacement d'un tronçon de collecteur d'eaux pluviales 27

1.23.44 Remplacement d'un collecteur d'eaux pluviales 28

1.24.44 Remplacement d'un collecteur d'eaux pluviales 29

2.25.44 Remplacement d'un collecteur d'eaux pluviales 30

1.27.44 Remplacement d'un collecteur d'eaux pluviales 31

Planification / Maîtrise des coûts de l'assainissement
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4. PLANIFICATION 

Une priorisation a été faite et est représentée dans l’Annexe 3 : Concept d'évacuation des eaux (EU-EP). 

Celle-ci prévoit une répartition des actions suivant si elles doivent être menées : 

• Immédiatement (< 1an) 

• à court terme (entre 1 et 3 ans) 

• à court/moyen terme (entre 3 et 5 ans) 

• à moyen terme (entre 5 et 10 ans) 

• à long terme. (> 10 ans) 

Cette planification est faite en tenant compte à la fois de l’urgence de la mise en œuvre (durée de vie 
résiduelle des canalisations, temps de retour des débordements, …), de la facilité de mise en œuvre, du 
rapport entre le coût de l’action et le gain qu’elle apportera dans le bon fonctionnement du réseau et du lien 
chronologique entre les actions. 

Le remplacement des canalisations sera en outre soumis aux opportunités qu’offriraient des travaux 
d’aménagements des secteurs concernés. 

Par ailleurs l’exploitation du réseau d’assainissement est assumée par les SIG qui a un contrat avec la 
commune. 

La planification annuelle des actions et de l’exploitation est détaillée ci-dessous :  

 
Tableau 1 : planification financière de la gestion du réseau d'assainissement 

La planification par action est détaillée ci-dessous : 

Extention du 
réseau

Maintien de la 
valeur

[Frs] [Frs] [Frs] [Frs] [Frs]
2013 32'000 0 0 0 32'000
2014 32'000 0 0 0 32'000
2015 32'000 0 0 0 32'000
2016 32'000 0 0 0 32'000
2017 32'000 0 0 0 32'000
2018 32'000 0 780'400 780'400 812'400
2019 32'000 0 795'400 795'400 827'400
2020 32'000 0 625'400 625'400 657'400
2021 32'000 0 825'400 825'400 857'400
2022 32'000 0 825'400 825'400 857'400
2023 32'000 0 0 0 32'000
2024 32'000 0 0 0 32'000
2025 32'000 0 325'000 325'000 357'000
2026 32'000 0 325'000 325'000 357'000
2027 32'000 0 0 0 32'000
2028 32'000 0 0 0 32'000
2029 32'000 0 0 0 32'000
2030 32'000 0 0 0 32'000
2031 32'000 0 0 0 32'000
2032 32'000 0 0 0 32'000

TOTAL 640'000 0 4'502'000 4'502'000 5'142'000

Total

Mesures

Total mesures

Fonctionnement 
(Entretien et 

exploitation du 
réseau)

Année 
d'investissement



Commune de Troinex -33- PGEE - Concept d’évacuation des eaux

 

CO.ING-PGEE /SDI   
6576_PhaseIII_Troinex_3 

 

 
Tableau 2 : Planification financière des actions à mettre en œuvre 

20
13

20
14

20
15

20
16

20
17

20
18

20
19

20
20

20
21

20
22

20
23

20
24

20
25

20
26

20
27

20
28

20
29

20
30

20
31

20
32

3 1 44 Réduction des eaux claires parasites
1 10 44 Remplacement d'un tronçon de collecteur d'eaux pluviales 455'000
2 15 44 Remplacement d'un tronçon de collecteur d'eaux pluviales 250'000
3 15 44 Remplacement d'un tronçon de collecteur d'eaux pluviales 600'000
1 19 44 Remplacement d'un tronçon de collecteur d'eaux pluviales 550'000
1 23 44 Remplacement d'un collecteur d'eaux pluviales
1 24 44 Remplacement d'un collecteur d'eaux pluviales 120'000
2 25 44 Remplacement d'un collecteur d'eaux pluviales

TOTAUX (TTC) 0

Numéro 
de l'action

Années

377'000

650'000
00

Action à mettre en œuvre

3'852'000 650'000

1'500'000



Commune de Troinex -34- PGEE - Concept d’évacuation des eaux

 

CO.ING-PGEE /SDI  
6576_PhaseIII_Troinex_3 

5. ANNEXES 

Annexe 1 : Synthèse du plan d’action 

Annexe 2 : Contraintes de gestion des eaux 

Annexe 3 : Concept d'évacuation des eaux (EU-EP) 

Annexe 4 : Concept d’exploitation 
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Cette carte a ØtØ rØalisØe avec ArcPGEE (copyright Topomat SA et Etat de GenŁve)

DØpartement de l’interieur, de la mobilitØ et de l’environnement

Contenu: Code de l’action - Type d’action
Pour type d’enjeu = "Autre", Code de l’action - Description

Actions envisagØes

LØgende

SystŁme d’assainissement existant

RØseau primaire

Eaux usØes

Eaux mØlangØes

RØseau secondaire

Eaux usØes

Eaux mØlangØes

Eaux pluviales

Eaux de drainage

Conduite sous pression

�� DØversoir

� � Station de pompage

�� Ouvrages spØciaux

Ouvrage de traitement

� STEP publiques et privØes

�� Autre installation autonome

�� Point de rejet

�� Bassin de rØtention

Ouvrage d’infiltration��

Diffuse��

Ponctuelle

Limite d’ouvrage d’infiltration

Limite d’ouvrage d’infiltration

Sous-bassin versant (Eaux usØes et eaux mØlangØes)

SØparatif

SØparatif modifiØ

Unitaire

Unitaire modifiØ

PØrimŁtre hors du systŁme d’assainissement

SØparatif

SØparatif modifiØ

Unitaire

Unitaire modifiØ

Existant

Ouvrage de gestion des eaux (tous rØseaux)

SystŁme d’assainissement planifiØ

Eaux usØes

Eaux mØlangØes

Eaux usØes

Eaux mØlangØes

Conduite sous pression

� STEP publiques et privØes

�� Autre installation autonome

��� Point de rejet supprimØ

�� DØversoir

� � Station pompage

�� Ouvrages spØciaux

�� Bassin de rØtention planifiØ

Ouvrage d’infiltration planifiØ��

Diffuse��

Ponctuelle

Limite d’ouvrage d’infiltration planifiØ

Limite d’ouvrage d’infiltration planifiØ

SØparatif

SØparatif modifiØ

Unitaire

Unitaire modifiØ

Assainissement non nØcessaire

Existant modifiØ à l’Øtat futur
Modification du mode d’Øvacuation des eaux
Exemple: unitaire � sØparatif

Collecteur changeant de contenu

Contenu futur

�� �� Eaux pluviales

�� �� Eaux usØes

Bordure � PrioritØ

immØdiat

court terme

court à moyen terme

moyen terme

long terme

Étiquettes des actions envisagØes
Fond � Type d’enjeu

Maitrise des risques

Impact sur le milieu rØcepteur

Planification / maitrise des coßts
de l’assainissement

Autre

SØparatif

SØparatif modifiØ

Unitaire

Unitaire modifiØ

PlanifiØ
Extension du pØrimŁtre des canalisations 
publiques ou modification des limites du BV

Rhône Nom du cours d’eau

Cours d’eau à ciel ouvert

Cours d’eau enterrØ

RØseau hydrographique

Canalisation participant au rØseau hydrographique

Eaux pluviales

Ø 300 DiamŁtre du collecteur

Zone d’infiltration pour les nouvelles constructions

Travaux sur collecteur

� � A chemiser

� � A reconstruire
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Commune de Troinex

Cadastre du Réseau d'Assainissement des Eaux

CONCEPT D'EXPLOITATION
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Environnement  /  Eaux usées

Services Industriels de Genève
Case postale 2777  /  CH-1211 Genève 2
Téléphone : +41 (0)22 420 88 11
Internet : www.mieuxvivresig.ch

Verseuse 17, chemin de la  /  CH-1219 Aïre
Téléphone : +41 (0)22 727 47 01  /  Fax : +41 (0)22  727 47 12

Services partagés  /  Cadastre des réseaux et géoma tique
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Téléphone : +41 (0)22 420 85 81  /  Fax : +41 (0)22  420 98 20
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44A

44B

44C

CONTRAT POUR L'EXPLOITATION DU
RESEAU D'ASSAINISSEMENT SECONDAIRE

 

 
En cas de situation d’URGENCE tel qu’inondation, refoulement ou égout bouché sur le réseau secondaire 
ou pollution du milieu naturel de la commune, veuillez : 
 

- pendant les heures d’ouverture de bureaux appeler SIG / EU (022 727 47 01 ou 022 727 47 42). 
- en dehors des heures d’ouverture et en cas de non réponse, appeler le 118 en vue de déclencher 

le piquet du domaine de l’eau. 
 

����

ANNEXE 5

Concept d'exploitation

Année Secteur

C
o

n
tr

ô
le

 
vi

su
e

l

C
u

ra
g

e

In
sp

e
ct

io
n

44 A x x
44 B
44 C

44 A
44 B
44 C x

44 A
44 B x x
44 C

44 A x
44 B
44 C

44 A
44 B x
44 C x x x

2011

2012

2013

2014

2015

Intervalles de contrôle visuel et de curage

Secteur
Nombre de 
chambres

Intervalle 
de contrôle 

visuel

Nombre de 
collecteurs

Longueur
Intervalle 
de curage

 [-]  [année]  [-] [m]  [année]

Total 122 4'461
Eaux usées 53 2'018
Eaux mélangées 0 0
Eaux pluviales 69 2'443

Total 121 4'979
Eaux usées 79 3'043
Eaux mélangées 0 0
Eaux pluviales 42 1'936

Total 112 5'517
Eaux usées 53 2'477
Eaux mélangées 0 0
Eaux pluviales 59 3'040

Source: CRAE

44 A                
Troinex   

Dessus - 
Dessous

44 B              
Troinex 
Ecole -        

La  Drize   

44 C    
Troinex ville             

126

123

125

5

5

53

3

3


	6576_PhaseIII_Troinex_3+annexesbis.pdf
	6576_PhaseIII_Troinex_3+annexes
	6576_PhaseIII_Troinex_3
	Fiches_Actions
	Fiches_Actions_01
	Fiches_Actions_Contraintes

	Annexe1_Synthese_plan_action
	Contraintes de gestion des eau
	Concept d'évacuation des eaux (EU-EP)
	44_Troinex_Concept_20101105

	Fiches_Actions_01




